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COMMUNIQUE 

 
Message d’information aux organisations des 

producteurs de Café-Cacao 
------------------------------------------------------------------------------ 

 
Dans le cadre du processus de mise en place de 

l’Organisation Interprofessionnelle Agricole (OIA) dans la 
filière café-cacao, le Comité Technique OIA Café-Cacao et 

le cabinet Jad’Expertise, appuyés par Le Conseil du Café-
Cacao, effectueront une mission de vérification des 

données aux sièges et représentations des Unions, 
Fédérations et Associations identifiées dans les 

délégations régionales du Conseil du Café-Cacao du 
6 au 17 mai 2024. 

 
Ils invitent, par conséquent, les dirigeants de ces 

organisations à leur réserver le meilleur accueil, selon un 
calendrier détaillé qui leur sera fourni. 

 

NB : Tout document qui permettra d’attester de leur 
existence juridique, de leur potentiel en production de 

cacao et/ou café et en représentativité leur sera demandé. 
 
 

 

 

        La Direction Générale 


